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Interdiction de circuler sur la D982 

 

Du 4 au 8 mars 2024, de 8H00 à 17H30, la circulation de tous les véhicules 

sera interdite sur la route départementale D982 du PR 49+124 au PR 50+23 

sur le territoire des communes de Lillebonne et Saint-Jean-de-Folleville. 

Durant cette période, la circulation sera déviée comme indiqué sur le plan 

annexé. 

Merci de reconnaître votre itinéraire afin de savoir si la déviation est adaptée à 

votre gabarit. 

 

 

RAPPEL : 
La circulation des transports exceptionnels doit être réalisée à 
faible allure et avec la plus grande prudence. 
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Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi) 

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi) 
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